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Louis XIII , de Louis XIV et de Louis XV , Paris , Lyon, Toulouse, Bor¬
deaux , Caen , Nantes, virent élever quantité de beaux hôtels , qui con¬
servaient encore la disposition des habitations des nobles et riches
bourgeois du moyen âge et de la Renaissance . Les hôtels Lambert, Car¬
navalet, de Mazarin (Bibliothèque impériale) , de Pimodan , de Soubise
(archives de l ’Empire ) , sont encore des modèles de grandeur et de bon
goût qui font quelque tort à tout ce que Ton fait en ce genre de nos jours .
C ’est qu’il est plus facile d âcquérir la richesse que le sentiment de la
grandeur et le goût .

maisons des champs . — Ainsi que nous l’avons dit en commençant cet
article , il ne faut pas confondre la maison des champs avec le manoir .Le manoir est l ’habitation d’un gentilhomme , d’un chevalier, qui ne
possède pas les droits seigneuriaux de haute et basse justice , mais quiest propriétaire terrien et qui n’a d ’autre redevance à fournir au seigneur
que le service militaire personnel (voy . manoir ) . La maison des champs,la masure , est l ’habitation du fermier , du colon, du métayer , du bordier,du paysan . Les habitants des campagnes renouvellent moins souvent queceux des villes leurs demeures , d’abord parce qu ’ils sont plus pauvres,
puis parce que leurs besoins varient peu . Un citadin de nos jours n ’a
rien conservé des habitudes de son aïeul, tandis qu’un paysan , au milieu
du xixe siècle, vit à peu près comme vivait celui du xiv e. Aussi, plus on
descend les degrés de l ’échelle et moins on trouve de différences entre
les demeures des champs du moyen âge et celles de notre temps . En
parcourant les campagnes de nos provinces françaises qui ont été parti¬
culièrement soustraites au contact des habitants des grandes villes ,comme certaines parties du Languedoc, la Corrèze, l’Auvergne, le Berry,la Saintonge, la Bretagne , la Haute-Marne , le Morvan , le Jura et les
Vosges , on découvre encore des habitations séculaires qui n’ont été quebien légèrement modifiées et nous fournissent , très -probablement partransmission , des exemples des demeures des campagnards gallo- ro¬
mains .

En effet, dans ces habitations , on reconnaît l ’emploi de certains pro¬cédés de construction qui conservent tous les caractères d’un art naïf,et si la matière est brute , si la main- d’œuvre est grossière, l ’application
du principe est vraie et parfois tout empreinte de ce charme qui s’at¬
tache aux arts primitifs , pour qui sait voir . Il existe encore, au milieu des
bois du Morvan , certaines demeures de paysans dans lesquelles un cam¬
pagnard éduen , s’il revenait après dix-huit siècles , ne trouverait nul
changement ; et nous avons vu même , sur les bords de la Loire, de la
Seine et dans les Vosges, des paysans demeurant dans des grottes creu¬
sées de mains d ’hommes , qui sont conservées telles que les armées ro¬
maines ont pu les voir . La variété de ces demeures des champs sur le
sol de la France est une des preuves de la conservation de traditions
reculées ; car si toutes nos maisons des villes se ressemblent aujourd ’hui,
il n’en est pas ainsi dans les campagnes , et la chaumière du Picard ne
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ressemble point à celle du Breton ; celle- ci différé essentiellement de la
cabane du Morvandiau, qui ne rappelle en rien celle du Franc - Comtois,
de l ’Auvergnat ou du Bas-Languedocien .

11 nous est arrivé de nous arrêter dans certains villages de France , où
chaque maison , faite sur un patron unique , conservait un caractère
d’âpreté primitive fort éloigné de notre civilisation moderne , où tout
tend à perdre sa physionomie propre . On ne s’attend pas , pensons-nous,
à ce que nous donnions ici des maisons de paysans classées par époques
certaines , comme nous avons pu le faire pour les habitations urbaines .
La transmission de quelques types admis, depuis des siècles, interdit
d’ailleurs ce classement . Puisque nous sommes amenés à croire que
certaines provinces n’ont pas cessé d’élever les mêmes maisons rurales
depuis l ’époque de l ’invasion des barbares , il est évident que nous pour¬
rions difficilement distinguer une habitation du x e siècle d’une autre
du xive . Nous nous contenterons donc de fournir quelques -uns de ces
types bien caractérisés , sans leur assigner une époque précise , et cela
d’autant moins , que ces constructions , faites en général à l ’aide des plus
faibles ressources , n ’ont pu résister à l’action du temps et n’ont conservé
ce caractère primitif que par la reproduction des mêmes procédés , l’em¬
ploi des mêmes matériaux et la conformité des habitudes . Toutefois, les
maisons rurales les plus anciennes , ou du moins celles qui paraissent
avoir subi le moins d’altérations , appartiennent aux contrées du Centre
et de l ’Est . Dans le Morvan , la vieille maison du paysan ne présente à
l ’extérieur qu ’une masse de pierres amoncelées . Des murs élevés en
gros blocs de granit percés de petites ouvertures , un rez-de-chaussée
très-bas, servant de cellier, de dépôt, de poulailler ou de porcherie . Porte
élevée d’un ou deux mètres au-dessus du sol avec escalier et palier en¬
gagé dans la muraille ; plafond formé de grosses poutres avec solivage .
Grenier au-dessus protégé par une lourde charpente couverte en pla¬
quettes de pierres appelées laves dans le pays (40 ) . Chaque maison ne
contient qu’une pièce avec sa cheminée ; si l’on veut deux pièces, ce sont
deux maisons qui se joignent par les pignons . Dans celte habitation ,
aucune décoration , rien qui fasse pressentir un goût pour l ’art même le
plus grossier . Les bois sont à peine équarris , le plancher est couvert
d’une terre battue enduite d’une couche formée de sable granitique et
d’argile 1. Si on se rapproche du Nivernais et de la haute Bourgogne,
souvent au contraire , dans les maisons de paysans , trouve-t-on les traces
d ’un art ; les linteaux de porte sont taillés avec soin , les jambages bien
dressés , les intérieurs sont enduits et quelquefois recouverts jusqu ’à la
hauteur d’appui d’un lambris . Les bois sont équarris , chanfreinés même ;

1 Dans ces maisons , d ’un aspect si pauvre , il n’est pas rare de trouver des familles
de paysans relativement riches et possédant des biens assez considérables . Chez ces
populations , rien n ’est sacrifié au bien-être . Leur unique préoccupation est de pos¬
séder de la terre et d’amasser des écus pour agrandir leur petit domaine .
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la tuile, dès les temps anciens , remplace la lourde couverture en pierre .
Parfois les escaliers extérieurs sont coquettement disposés, le palier garni

40

de beaux garde- corps en pierre ; les solives des plafonds débordent à
l ’extérieur , forment auvent et s ’assemblent dans les chevrons (41 ) *. Ces
habitations de la campagne bourguignonne sont souvent parementées
avec soin, et affectent certaines formes architectoniques .

Les maisons de paysans encore bien conservées, dans le village de
Rougemont , entre Montbar et Aisy , en fournissent la preuve . Ces mai¬
sons, qui datent la plupart du commencement du xm e siècle, présentent
leur pignon sur la route , sont bâties avec un soin remarquable (42 ) et
possèdent presque toutes un étage au -dessus du rez-de-chaussée ; mais
il faut dire que ce village dépendait d’une riche abbaye . C’est, en effet,
dans le voisinage des établissements religieux que les maisons des
campagnards sont le mieux construites , jusques au xiv e siècle, et ces
maisons sont habituellement élevées en maçonnerie . Suenon

1

2 dit que
les terrains destinés aux habitations des paysans autour des établisse¬
ments agricoles des religieux étaient divisés en parties égales . « Nous
« croyons , dit M . L . Delisle 3

, que ce précepte a été souvent suivi dans
« notre province (en Normandie) , où , depuis longtemps, le mot boels a

1 Entre Dijon et Saint - Seine .
2 Loges Scuniœ , 1. IV . c . j , cité dans le Gloss , de du Cange , au mot Boel.
3 Eludes sur la condition de la classe agric . en Normandie au moyen âge, p . 390 .

Evreux , 1831 .
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« le sens de cour ou masure . On assignait donc aux colons des boels,
« ordinairement plus longs que larges , d’où le nom si répandu de longs
« boels . A l ’une des extrémités du boel, chacun élevait sa chaumière .
« Toutes les portes s ’ouvraient du même côté sur le chemin , qui deve -
« nait la rue du village . » Cette disposition est observée à Rougemont
comme dans beaucoup d’autres centres agricoles appartenant aux ab¬
bayes pendant les xn e et xm e siècles.

Dans le Nord, en Normandie et en Picardie , les habitations des champs,
la masure « mansura , masuva, masagium , mesagium , masnagium , »
était un clos avec maison habituellement construite en bois . Sur les
bords de la basse Seine, de l’Orne, de la Dives , sur les côtes de la

'Ibmîim
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Manche , depuis Eu jusqu ’à Cherbourg , les Normands ont laissé des
traces encore apparentes de leur génie particulier . Les maisons des pay¬
sans sont en pans de bois hourdés en terre mêlée de paille, couvertes en
chaume ou en bardeaux . Si, depuis quelques années , les anciennes
habitations de ces campagnes tendent à disparaître pour être remplacées
par la petite maison de brique , couverte en ardoise, on en voyait encore
un grand nombre jusqu ’en 1830 , qui rappelaient , par leur structure , les
charpentes , de la Norvège , du Danemark , et celles indiquées sur la
tapisserie de Bayeux . Les Normands , comme tous les peuples de la Scan¬
dinavie , ne construisaient qu ’en bois et étaient bons charpentiers dès
l’époque où ils vinrent s’établir sur les côtes de la France . Navigateurs,
leurs habitations conservaient quelque chose de la structure navale . Les
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manuscrits considérés comme saxons en Angleterre , et conservés en
assez grand nombre au British Muséum , présentent dans leurs vignettes
des spécimens d’habitations qui rappellent aussi les constructions na¬
vales.

En Norvège et en Islande, il existe encore quelques -unes de ces bâ¬
tisses en charpente d’une époque assez récente (xvie siècle ), mais qui
reproduisent exactement les formes et les procédés d’un art beaucoup
plus ancien . Dans ces habitations , comme sur les broderies de la tapis¬
serie de Bayeux , on remarque , par exemple, ces poinçons richement
décorés qui terminent les deux extrémités du faîtage et qui sont reliés
au -dessus du comble par une pièce de bois découpée en manière de
crête . On voyait encore dans les campagnes de l’Eure , il n’

y a pas long-

temps, des restes affaiblis de cette tradition exprimés clairement dans
notre figure 4-3 . Ces maisons normandes des xie et xn e siècles ne conte¬
naient qu ’une salle assez élevée, éclairée de tous côtés, couverte par une
charpente grossièrement lambrissée . Le foyer était placé vers le milieu
de la pièce, et la fumée s’échappait par un tuyau de bois passant à travers
la couverture en bardeaux épais.

Dans les provinces du Centre, comme l ’Auvergne, le Yélay et la partie
septentrionale de l’ancienne Aquitaine, il semblerait que les traditions
celtiques s’étaient conservées très-avant dans le moyen âge . Les maisons
des habitants des campagnes étaient en partie creusées sous terre et re¬
couvertes d’une sorte de lumuhis formé de terre et de pierres amoncelées
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sur des pièces de bois posées rayonnant autour d’une poutre principale .
Une ouverture pratiquée sur un des côtés de cet amoncellement servait
de porte et de fenêtre , la fumée du foyer s’échappait par un orifice mé¬
nagé au centre du tumulus . Nous avons vu, dans les montagnes du Can¬
tal , des habitations de ce genre qui paraissaient anciennes , et qui cer¬
tainement étaient une tradition d’une époque fort reculée . Il n ’est pas
besoin de dire que l’art n ’entre pour rien dans ces sortes d’habitations .
Certaines chaumières du Bocage et de la Bretagne ont bien quelques

rapports avec celles-ci, en ce que le sol intérieur est plus bas que le sol
extérieur , et que les toits couverts en chaume descendent presque jusqu ’à
terre . Mais ces habitations n’affectent pas à l ’extérieur la forme conique ,
elles sont couvertes par des toits à double pente avec deux pignons en
pierres sèches ou en pans de bois hourdés en torchis .

En nous rapprochant des bords du Rhin , dans les provinces de l ’Est,
dans les montagnes des Vosges, près des petits lacs de Gérardmer et de
Retournemer , on voit encore des habitations de paysans qui présentent
tous les caractères de la construction de bois par empilage . Basses , larges,
bien faites pour résister aux ouragans et pour supporter les neiges, elles
ont un aspect robuste . Presque toujours ces maisons se composent do
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trois pièces à rez -de -chaussée et de quatre pièces sous comble (43 bis ) .
Le plan À d’une de ces maisons , prise au niveau du rez- de- chaussée ,
présente en B la salle d ’entrée , de laquelle on passe ou dans la grande
salle C , ou dans l ’arrière -pièce D qui possède l’unique escalier montant
au premier étage sous comble . C’est dans la salle C, éclairée par les deux
bouts , que se réunit toute la maisonnée pour les repas et la veillée . C’est,
aussi dans cette pièce que se préparent les aliments . Une grande chemi¬
née avec pieds -droits , contre - cœur , manteau et tuyau en maçonnerie ,
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traverse la toiture . C’est la seule partie du bâtiment qui , avec les socles ,
ne soit pas en bois . La couverture est faite ou en tuiles , ou en grès schis¬
teux , ou en lames minces degrés ; déplus elle est chargée de pierres .
Les maisons s’élèvent sur un soubassement de d m, 00 de hauteur environ ,
formé de gros blocs de grès . Un pan de bois composé de troncs d’arbres
assez grossièrement équarris sépare la masure dans sa longueur par le
milieu , et supporte l ’extrémité supérieure des chevrons . Ce pan de bois ,
les deux autres latéraux , débordent sur les deux pignons , en encorbel¬
lement , et forment ainsi des auvents très -prononcés . Un plancher fait de
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solives porte sur ces trois pans de bois parallèles . Ces masures ne
prennent de jour qu ’à travers les pans de bois formant pignons . Il est
difficile de ne pas voir, dans ces habitations , une tradition fort ancienne
et qui se rapproche des constructions en bois de la vieille Suisse, si inté¬
ressantes à étudier .

C’est sur les bords de la Garonne , dans le Languedoc et la Provence
que l ’on trouve les habitations rurales les plus gracieuses , celles qui
rappellent le mieux ces maisons des champs des peintures antiques . La
tradition romaine est restée plus pure , dans ces contrées , que partout
ailleurs en France . Ces maisons de paysans sont larges, spacieuses,basses, orientées toujours de la manière la plus favorable, possédant des
portiques ou plutôt des appentis à jour , bas, afin d’abriter les habitants
qui , sous ce climat doux, se livrent à leurs travaux en dehors de la
maison .

Dans les plaines de Toulouse , dans l ’Ariége et l ’Aude , du côté de
Limoux, on voit au milieu de bouquets d ’arbres séculaires des maisons
bâties sur ces données et qui sont relativement anciennes , c’est- à-dire
qui datent du xv° siècle . D ’ailleurs , celles que l ’on construit encore au¬
jourd ’hui, en briques crues ou en cailloux, suivent exactement le même
programme . En effet, ces populations ont toujours été agricoles, attachées
à la terre , et n ’ont guère modifié leurs habitudes depuis le xiv e siècle.
Voici (M ) une de ces habitations rurales .
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Le système des tenures à moitié des fiefs fermes était usité au moyen
âge dans les provinces du Languedoc comme il l ’est encore aujourd ’hui .
Les paysans qui tenaient ces fermages, ces métayers couraient moins de
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risques que ceux qui affermaient à temps ou qui obtenaient une conces¬sion territoriale moyennant certaines redevances fixes ; ils vivaient dansun état de sécurité plus complet . C’est ce qui explique le caractère d’ai¬
sance que l ’on observe dans les habitations rurales de cette contrée, mais
aussi leur uniformité depuis plusieurs siècles.

Dans le Nord, et particulièrement en Normandie, le système des le -
nures à moitié , ou des concessions perpétuelles moyennant une rente
fixe, fut généralement remplacé dès le xm e siècle par le bail à terme .Le seigneur conservait la propriété de sa terre et en cédait la jouissanceà un cultivateur pour un temps limité et à des conditions déterminées .
« Plusieurs causes, dit M . L . Delisle *, favorisèrent les développements
« de cette tenure , et la firent préférer aux concessions perpétuelles . Dans
« les premiers siècles de la féodalité, on n ’avait guère connu que ces
« dernières ; mais on finit par s’apercevoir que la rente stipulée par
« contrat d’inféodation perdait avec le temps la plus grande partie de
« sa valeur . C’était une conséquence inévitable , non -seulement de l’ai—
« tération des monnaies , mais encore de la révolution qui s’opérait dans
« le rapport de l ’argent avec les objets de consommation . D ’une autre
« part , l ’affaiblissement, du régime féodal tendait à priver les seigneurs
« des principaux moyens qu ’ils employaient précédemment pour exploi-'.i ter leurs domaines non fieffés . On conçoit donc comment ils furent
« amenés à traiter avec les fermiers . Ils se déchargeaient des embarras
« et des frais de l’exploitation , et n’étaient plus exposés à voir leur for-
« tune réduite à des rentes dont la valeur nominale n ’était pas altérée,
« mais dont la valeur réelle devenait dé plus en plus insignifiante . »
Quelquefois même le seigneur , ayant besoin d’argent comptant, faisait
payer au fermier , en passant le contrat de louage, le montant total du
prix de fermage pendant plusieurs années . Il est évident que ces véri¬
tables emprunts étaient faits à des conditions onéreuses pour le proprié¬taire et tendaient à enrichir le laboureur . Aussi , est- ce en Normandie
où l ’on voit les habitations rurales prendre une importance relative con¬
sidérable et se modifier plus rapidement que dans toute autre province.

Sur les côtes de la Méditerranée, on trouve parfois des habitations des
champs qui affectent la forme d’une tour ou d’un petit donjon , et qui
appartiennent à une époque assez ancienne ; mais ces maisons ont été
plutôt habitées par des pirates que par des agriculteurs . Il en existe quel¬
ques -unes entre Toulon et Cannes.

Voici (45) l ’une d’elles encore entière , bâtie à l ’entrée du village de
Cannet, près Cannes, à mi-côte et à quatre kilomètres environ de la mer .
Elle consiste en une tour carrée possédant deux étages et un rez-de-chaus¬
sée sans communication avec l ’extérieur . La porte , relevée de trois mètres
au-dessus du terrain extérieur , n ’était accessible qu’au moyen d ’une

1 Etudes sur la condit . de la classe agric . en Normandie au moyen âye , p . SI .
livreux , '185t .

58T . VI .
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échelle que l’on pouvait facilement rentrer pour éviter les importuns .
Le premier étage , ou plutôt le second (car on ne communique au rez-
de- chaussée que par une trappe ménagée dans le plancher du premier ) ,
est percé de six mâchicoulis en forme de hottes , et ne possédait pas
de fenêtre . Le premier n’a d’autre ouverture que .la porte . De cet étage

PECAHO

on montait à celui des mâchicoulis par une échelle de meunier ‘ . L’or¬
nement en torsade qui décore le linteau de la porte indique une époque
assez ancienne . Au Cannet, cette tour est connue sous le nom de la
Maison du brigand . Le dernier étage est voûté en moellon sous le
comble . On voit encore , en Corse , un certain nombre d’habitations de
ce genre .

1 Nous devons ces dessins à l ’obligeance de M . Mérimée.
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Ces habitations des champs , disposées de manière à pouvoir servir de

refuge à quelques hommes vivant isolés et mal, probablement , avec leurs
voisins, se retrouvent aussi sur les côtes occidentales . L'une des mieux
conservées et des plus importantes existe près de Bordeaux (46 ) ; elle

liipif
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était entourée autrefois d’un fossé plein d’eau . Un escalier de douze
marches engagées dans la muraille conduisait du niveau de l’eau a la

porte relevée . Peut -être jetait -on une planche sur le fossé lorsqu on vou¬
lait entrer . Cette porte donne issue dans la salle unique du premier étage,
laquelle est munie d’une cheminée , percée d’une petite fenêtre et de six
meurtrières .

On communiquait à une cave par une trappe percée au centre de la
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pièce. En prenant l’escalier à vis on arrive au second étage possédant unecheminée comme le premier ; des meurtrières et un mâchicoulis sont
suspendus sur la porte d’entrée h

On nous a signalé quelques -unes de ces habitations sur les côtes entreBordeaux et Bayonne et même au delà, jusqu ’à Saint-Jean de Luz . Nousinclinons à croire que ces maisons datent de l’époque de la domination
anglaise en Guienne . En effet , on voit dans le comté de Suffolk , en An¬
gleterre , une petite maison (Wenham Hall ) construite en brique d’aprèsle même mode et qui date de la fin du xni ' siècle. Cette constructionest un parallélogramme avec escalier à vis dans une tourelle à l’un des
angles . L’entrée était relevée, et on y arrivait par des marches engagéesdans la muraille .

Il ne faut pas omettre ici les maisons bâties dans les cimetières , les
maisons croisées qui étaient franches , en dehors de toute juridictionséculière, qui servaient de refuge aux pèlerins , aux malades , et qui setrouvaient placées sous la surveillance de religieux . Ces maisons se re¬connaissaient à des croix de bois fichées sur leur comble.

MANOIR, s .
' m . (manerium 5) . Le manoir , bien que ce nom désigneparfois un château , est l ’habitation d’un propriétaire de fief, noble ounon , mais qui ne possède pas les droits seigneuriaux permettant d’éleverun château avec tours et donjon . Le manoir est fermé cependant , il peutêtre clos de murs et entouré de fossés, mais non défendu par des tours ,hautes courtines crénelées et réduit formidable . Le manoir est la maisondes champs placée, au point de vue architectonique , entre le châteauféodal et la maison du vavasseur, degré supérieur de la classe attachée à

la terre seigneuriale , homme libre . « Les vavasseurs, » dit M . Delisle a
à propos de la position de cette classe en Normandie, « différaient essen-
« bellement des nobles, qui ne tenaient leur fief que moyennant la foi,« l’hommage et le service militaire . » Dans certaines seigneuries cepen¬dant , ils devaient le service militaire à cheval , armés de lances, d’écus etd’épées . Les demeures des vavasseurs, et même des aînés , c’est- à-direde ceux qui tenaient du seigneur des terres plus ou moins étendues ,qui réunissaient plusieurs vavassoreries sous leur main et qui demeu¬raient responsables du service et des redevances des vavasseurs du groupe,ne pouvaient être considérées comme des manoirs en ce qu ’elles n ’étaient,
point fermées .

Le manoir quelquefois n’est qu’une maison peu étendue , entourée de
murs avec jardin ; plus souvent c’est une agglomération de bâtiments

1 Ces dessins nous ont été fournis par M . Durand , architecte à Bordeaux .2 Habitatio cum certa agri portione , a manendo dicta , Gallis , Manoir ; quomodo in
Consuetudinibus nostris municipalibus vulgo accipitur pro præcipua feudi domo ,
quæ cura universo ipsius ambitu penes primogenitum esse debet . . . (Ducange . )3 Etudes sur la condition de la classe aç/r . en Normandie au moyen dge , p . 6 .Evreux , 1851 .
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